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L'Institut national de recherche en Agriculture, PÃªche et Environnement (INRAPE) a exigÃ© que la sociÃ©tÃ© Yako retire
certains lots d'eau minÃ©rale BÃ©niteau de la vente aprÃ¨s que des matiÃ¨res en suspension ont Ã©tÃ© constatÃ©es dans des
bouteilles neuves fermÃ©es et dont la date de pÃ©remption dÃ©passe les six mois. L'INRAPE a exigÃ© de l'entreprise Yako le
retrait du marchÃ© des lots incriminÃ©s mais Ã©galement la suspension de toute activitÃ© de production et de distribution en
attendant les rÃ©sultats des analyses. Cette dÃ©cision constitue une premiÃ¨re aux Comores oÃ¹ les contrÃ´les qualitÃ© ou
phytosanitaires sont rÃ©guliÃ¨rement remis en question. La FÃ©dÃ©ration comorienne des consommateurs a sonnÃ© l'alerte
auprÃ¨s de l'INRAPE aprÃ¨s avoir constatÃ© des dÃ©pÃ´ts au fond de bouteilles neuves, de matiÃ¨res en suspension et
mÃªme parfois des algues. L'institut a immÃ©diatement mandatÃ© une mission d'inspection Ã  l'usine de production de cette
eau minÃ©rale. L'entreprise Yako indique qu'il est difficile de retracer tous les packs d'eau concernÃ©s, le rÃ©seau de sous-
traitants Ã©tant Ã©pars. Toutefois, elle interroge les conditions de conservation de l'eau par les revendeurs qui ne relÃ¨ve en
rien de sa responsabilitÃ©. L'interdiction Ã  la vente concerne tous les lots d'eau minÃ©rale BÃ©niteau avec pour date de
pÃ©remption les 10 juillet et 2 novembre 2017.






Radio France Internationale -Â AllAfricaÂ 




H2o Magazine

https://www.h2o.net PDF cr&eacute;e le: 20 April, 2026, 23:02


